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AVIS DE SUSPEI{SION

La Commission de Règlement des Différends (CRD) de I'ARMP dit recevable en
la forme le recours introduit, en date du 06 janvier 2023, par la CPMP du
Ministère du Pétrole, des Mines et de 1'Energie (MPME) contre les décisions (voir
PV N" 117 du 221\212022 etPY N"01 du 05/01123) de la Commission Nationale
de Contrôle des Marchés Publics (CNCMP) objectant la décision de ladite CPMP
« autorisant le MPME à passer un avenant avec le cabinet d'avocats GIB
LOYRETTE NPUEL AARPI dans le cadre de l'assistance juridique de la
Mauritanie dans son litige avec la MCM pour un montant de 371 000 Euros TTC».

En conséquence, elle décide de suspendre lesdites décisions de la CNCMP
jusqu'au prononcé de sa décision définitive, en vertu de l'article 68 de la loi
n"2021-024 abrogeant et remplaçant la loi n"201 0-044 du 22juillet 2010 portant
Code des marchés publics, des articles 40, 4l et 53 de la loi n"2010-044 du 22
juillet 2010 et des articles 151, I 52, 153, I54 et 156 du décret n"2017 -126 du 2
novembre 2017 abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets d'application
de la loi n'2010-044 du22 jurllet2010 portant code des marchés publics.
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